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Madame, Monsieur,

Voici déjà quelques années, vous avez obtenu un jugement d’aptitude. Ce jugement ayant une validité de 4 ans (ou de 2 ans s’il s’agit d’un jugement de prolongation), il est temps d’envisager les modalités d’une éventuelle prolongation de votre jugement. 

Au plus tôt 5 mois avant le terme de cette validité initiale, vous avez la possibilité d’introduire auprès du Tribunal de la Famille (TF) une requête en vue de prolonger de deux années supplémentaires la validité de votre jugement d’aptitude. 

Sachez qu’un jugement d’aptitude reçu dans le cadre d’une précédente demande d’adoption internationale peut faire l’objet d’une demande de prolongation tant pour l’adoption interne que pour l’adoption internationale (cf. avis du Collège des procureurs généraux du 25 mars 2024).
Etape n°1

Votre OAA organisera un entretien (ou une visite à votre domicile) entre le 6e et le 5e mois avant l’échéance de votre jugement d’aptitude. Cet entretien (ou cette visite au domicile) aura pour objet l’évaluation de votre situation actuelle en s’attachant plus particulièrement aux éventuels évènements survenus dans votre vie et pouvant avoir une incidence sur vos aptitudes psychologiques et sociales telles qu’elles avaient été appréciées initialement par le TF. Ces évènements peuvent être la naissance d’un enfant biologique, un décès dans la famille, un problème de santé, un déménagement … mais également l’impact de l’attente sur votre motivation et votre disponibilité psychique, ou encore une modification de votre projet d’adoption.

Lors de cet entretien (ou visite à domicile), votre OAA vous remettra un modèle de requête et une attestation médicale à compléter par le médecin de votre choix.

A la suite de cet entretien (ou visite à domicile), votre OAA établira une note qu’il transmettra ultérieurement à la Direction de l’Adoption-Autorité centrale communautaire (ACC).

Etape n°2

Si vous souhaitez demander la prolongation de la validité de votre jugement d’aptitude, vous devrez déposer votre requête au greffe du TF concerné au plus tôt 5 mois avant l’expiration de la validité de votre jugement (et au plus tard le dernier jour de celle-ci). Attention : si vous déposez votre requête en-dehors de cette période, le tribunal pourrait juger votre requête irrecevable.

Le TF compétent reste celui qui a rendu votre jugement d’aptitude initial, même en cas de déménagement. Dans l’hypothèse où le TF initialement compétent est un tribunal néerlandophone, votre requête doit être établie en néerlandais.

Vous devrez ensuite impérativement transmettre à votre OAA dans les 5 jours du dépôt de la requête au TF une copie de cette requête, la preuve du dépôt de la requête, une attestation de composition de ménage (datant de moins d’un mois) et l’attestation médicale dument complétée (une attestation par personne).

Etape n°3

Sur base de la note communiquée par votre OAA (étape n° 1) et des documents que vous lui avez transmis (étape n° 2), l’une des options suivantes sera prise :

a) soit l’ACC estime que votre situation a subi des changements susceptibles de modifier votre aptitude, l’ACC avertit alors le greffe du TF qu’elle procède à une actualisation de votre enquête sociale. Une visite à votre domicile sera alors réalisée par l’un des travailleurs sociaux de l’ACC. Un rapport d’actualisation sera ensuite rédigé et transmis au greffe du TF.

Sauf si un enfant vous a déjà été confié, une actualisation de l’enquête sociale sera systématiquement réalisée par l’ACC dans les situations suivantes :

· si une modification importante est intervenue dans la composition de ménage (décès, arrivée d’un enfant, …),

· s’il s’agit d’une seconde prolongation de la validité initiale du jugement d’aptitude,

· si l’un des candidats adoptants est âgé de plus de 50 ans,

· si le candidat adoptant souhaite modifier son projet initial (adoption d’une fratrie, adoption d’en enfant plus âgé que l’âge éventuellement précisé dans le jugement d’aptitude précédent, …),

b) soit l’ACC estime que votre situation n’a pas subi de changement susceptible de modifier votre aptitude : l’ACC transmettra alors dans le mois une attestation motivée au greffe du TF. 
Etape n°4

a) Si l’ACC a réalisé une enquête sociale

Dans les 3 jours du dépôt par l’ACC du rapport d’actualisation, le greffe du TF vous adresse une convocation pour vous permettre de prendre connaissance de ce rapport et pour comparaître devant le TF.

Vous avez 8 jours pour prendre connaissance dudit rapport au greffe du TF.

Dans les 15 jours suivant ce délai de consultation, l’audience est fixée au TF. Vous êtes invités à comparaître personnellement à cette audience.

Dans les 15 jours suivant l’audience, le TF rend sa décision. Si cette décision modifie les conditions émise dans le jugement initial d’aptitude (par exemple, le nombre d’enfants visé par l’aptitude). Dans ce cas, l’organisme agréé pour l’adoption internationale devra rédiger un second rapport qui ne porte que sur les nouvelles conditions de cette décision.

Le jugement est valable deux ans. Si au moment du dépôt de la requête, un enfant a été proposé et accepté, le tribunal peut prévoir que le jugement est valable jusqu’à la fin de la procédure d’adoption.

b) Si l’ACC a transmis une attestation au greffe du TF 
Dans les 15 jours suivant la réception de l’attestation de l’ACC, le TF rend le jugement de prolongation, sans nécessairement vous convoquer. Les conditions du jugement initial ne peuvent être modifiées.

Le jugement est valable deux ans. Si, au moment du dépôt de la requête, un enfant a été proposé et accepté, le tribunal peut prévoir que le jugement est valable jusqu’à la fin de la procédure d’adoption.

Attention : tous les délais fixés par la loi au TF sont des délais d’ordre, à savoir des délais fixés à titre d’indication et donc susceptibles de ne pas toujours être respectés.

La Direction de l’Adoption-ACC
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